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ARTICLE 19

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« L’autorité administrative vérifie l’ensemble de ces conditions au cours d’un entretien
individuel. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement  vise à organiser  un entretien permettant  de vérifier  la réalisation des
conditions évoquées au présent article. 


